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L’Etat, les Régions Picardie et Haute-Normandie, les Départements 
de la Somme et de Seine-Maritime et le Syndicat mixte du Pays 
Interrégional Bresle Yères signent le premier Contrat du Pays 
Interrégional Bresle Yères pour la période 2009-2013. 

Ce contrat du Pays Interrégional Bresle Yères comporte un échéancier différent. 
En effet, les calendriers de dispositifs de soutien au Pays ne sont pas identiques 
entre les 2 Régions et les 2 Départements : pour la Région Haute-Normandie et 
le Département Seine-Maritime, la période couverte porte sur 2009-2013 avec 
une révision fi n 2010 ; pour la Région Picardie et le Département de la Somme, 
la période porte sur 2009-2011.
 
Le Contrat de Pays a pour objectif principal de contribuer à un développement 
durable et structurant du territoire du Pays Interrégional Bresle Yères, assurant 
la mise en valeur de toutes ses potentialités. 
 
Il comprend 44 fi ches-actions réparties suivant les quatre axes stratégiques de 
la Charte du Pays : 

développer l’accueil et la solidarité 
valoriser les traditions et promouvoir l’innovation 
faire de l’eau et de l’espace des ressources majeures du territoire 
conduire ensemble son développement. 

Ces actions portent sur un montant de dépenses total prévisionnel de 
37 339 924 €. 

Financements des partenaires : 

Le Syndicat mixte du Pays et les autres maîtres d’ouvrage apportent  
une participation fi nancière pour un montant prévisionnel global de 
19 390 364 €.

L’Etat apporte un soutien fi nancier, sur la totalité des opérations, de  
1 373 272 €.

La Région Haute Normandie apporte un soutien fi nancier pour un montant  

Signature du premier Contrat 
du Pays Interrégional Bresle Yères
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prévisionnel de 4 732 873 €, dont 1 811 328 € au titre du FRADT.

La Région Picardie apporte un soutien fi nancier pour un montant  
prévisionnel de 1 940 566 €, au titre des crédits territoriaux et sectoriels.

Le Département de la Somme apporte un soutien fi nancier pour un montant  
prévisionnel de 884 008 €, au titre des crédits territoriaux et sectoriels. 

Le Département de la Seine-Maritime apporte un soutien fi nancier pour  
un montant prévisionnel de 4 219 786 €, dont 2 236 725 € au titre du 
FDADT.

Les fonds européens (volet Picardie et volet Haute Normandie) apportent  
un soutien fi nancier pour un montant prévisionnel de 334 520 €. 

D’autres partenaires et d’autres sources de fi nancement pourront apporter  
un soutien fi nancier pour un montant prévisionnel de 4 464 535 €, sous 
réserve de conventions particulières. 

La Région Picardie et le syndicat mixte du Pays interrégional 
Bresle Yères signent le Contrat régional d’appui aux Pays de 
Picardie pour la période 2009-2011 

Dans la continuité des contractualisations engagées sur la période 2006-2008, 
la Région Picardie souhaite renouveler sa politique territoriale sur le triennal 
2009-2011 pour poursuivre l’adaptation de l’action régionale aux besoins et 
attentes des Picards, et à la structuration des territoires afi n de faire émerger 
des coopérations et le soutien aux projets structurants et porteurs d’avenir. 

La vision régionale 

Le principe de territorialisation est d’ores et déjà inscrit comme principe directeur 
de l’action régionale afi n d’apporter territoire par territoire des réponses adaptées 
pour l’emploi, la formation, la mobilité, la protection de l’environnement, le 
logement, la culture ou encore la lutte contre les changements climatiques. 
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Pays par Pays doit se construire une nouvelle forme de développement intégré 
mettant les politiques publiques au service de projets partagés dans le respect 
des principes de développement durable et en tenant compte de la vision 
stratégique régionale portée par le SRADDT. 

Une ambition régionale partagée avec le Pays Interrégional 
Bresle Yères 

Le Pays interrégional Bresle Yères est identifi é comme un territoire industriel 
qui a développé des savoir-faire reconnus notamment via le pôle mondial 
du fl aconnage qui représentait autour de 7 200 salariés dans 65 entreprises 
en 2007 (Glass Vallée) et le pôle de métallurgie légère du Vimeu. Ces pôles 
d’excellence imposent au territoire une innovation permanente et une nécessaire 
diversifi cation pour maintenir cette position de leader mondial.

Bien que le taux de chômage soit inférieur aux taux départementaux ou 
régionaux, le pays se doit d’être vigilant. L’économie de ce bassin de vie 
semble fragilisée puisqu’elle est fortement spécialisée sur l’industrie verrière et 
concentrée sur un nombre restreint d’entreprises.  

Pour tenter d’inverser la tendance, le territoire devra accompagner l’effort de 
consolidation du tissu économique et devra anticiper les évolutions. Il jouera 
également un rôle de facilitateur dans la mise en œuvre d’une politique d’offre 
de formation adaptée : en effet, un faible niveau de formation des actifs, un 
taux de scolarisation des jeunes (15 à 24 ans) particulièrement bas (58,3 %) 
sont constatés.
Pour garantir l’attractivité du Pays, il s’agira d‘offrir aux habitants actuels et 
futurs des conditions de vie de qualité.

La préservation du patrimoine historique et naturel, le fort dynamisme culturel 
et associatif contribuent déjà à cette attractivité. Ainsi une attention particulière 
devra être portée aux qualités environnementales et patrimoniales. L’eau qui 
constitue l’élément essentiel entre la partie littorale et l’arrière-pays doit être 
gérée, protégée afi n qu’elle puisse être une source de développement pour les 
activités portuaires, nautiques et touristiques. Le pays interrégional, territoire 
touristique par son littoral mais également par son arrière-pays doit poursuivre 
le développement et la structuration de son offre, générateurs de nouvelles 
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ressources. La politique de l’habitat, l’offre et l’organisation de services à la 
population devront être pensées au-delà des frontières administratives.

Aujourd’hui, la Région Picardie à travers le Grand projet régional «Côte 
Picarde Vallée de la Somme» décliné dans le SRADDT souhaite passer 
d’un territoire à fort potentiel, mais contrasté, à un territoire qui s’appuie sur 
une image internationale et mutualise ainsi ses atouts en développant de 
nouvelles synergies entre le littoral et l’arrière-pays, les secteurs productifs et 
résidentiels.

Au regard de cette analyse et s’appuyant sur les ambitions inscrites dans ses 
politiques, la Région a identifi é trois axes stratégiques :

maintenir une économie forte, respectueuse de son environnement et  
jouer la carte des énergies renouvelables,

mettre en œuvre d’une gouvernance territoriale fondée sur la qualité envi- 
ronnementale,

développer l’attractivité en garantissant des conditions de vie de qualité. 

Maintenir une économie forte, respectueuse de son 
environnement et jouer la carte des énergies renouvelables

Pour conforter le tissu économique du territoire Bresle Yères, le Pays s’engage 
dans le développement de zones d’activités au regard d’un schéma interrégional 
qui précisera les priorités et les potentialités. Conscient que l’environnement 
peut être un véritable vecteur du développement économique, le pays poursuit 
la réalisation de la zone d’activités de Gros Jacques répondant aux exigences 
d’une approche environnementale, et favorise l’accueil d’entreprises dans 
le domaine des énergies renouvelables par la construction d’une pépinière 
d’entreprises dédiée.

Le Pays poursuit les mutations économiques par l’innovation. Les initiatives 
du SPL Glass Vallée, les actions de promotion du territoire pour attirer des 
entreprises exogènes et innovantes, la phase d’accueil et de conseil dans la 
création d’entreprises participent déjà à cet enjeu.
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Le schéma de développement touristique à l’échelle du Pays ainsi que 
les actions de promotion de l’identité du Pays (verre, traditions maritimes) 
ont vocation à renforcer la destination touristique Littoral Bresle. Des 
opérations structurantes d’aménagement touristique émergent d’ores et déjà 
(restructuration de la demeure d’Hautebut, aménagement du port d’Onival, 
création d’un centre aquatique situé en front de mer).

Pour faire face aux effets liés à la crise économique, la Région se propose 
d’adapter ses interventions en matière de formation aux nouveaux enjeux. 

Par ailleurs, la Région invite les maîtres d’ouvrage à intégrer, dans la mesure 
du possible la «clause sociale d’insertion» dans les procédures de marchés 
publics afi n de soutenir les actions initiées par les différentes structures 
d’insertion. La création d’habitats légers de loisirs en paille labellisés, bien 
que reportée sur une prochaine contractualisation, pourrait contribuer à cet 
objectif.

La Région invite le territoire à mettre l'accent sur le développement de l’économie 
sociale et solidaire. 

Mettre en œuvre une gouvernance territoriale fondée sur la 
qualité environnementale

Le Parc naturel régional Picardie Maritime en cours de préfi guration permettra 
notamment de replacer le patrimoine naturel et paysager au cœur des 
préoccupations. Une attention particulière est à porter sur la qualité des 
paysages et des aménagements.

La problématique de la protection et de la gestion de la ressource en eau, 
y est cruciale. Un Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
est en cours de défi nition sur l’ensemble de la vallée. Il apparaît donc 
nécessaire que le Pays progresse dans la prise en compte des problématiques 
environnementales, s’il veut maintenir son cadre de vie actuel et la richesse de 
son patrimoine aquatique. Développer une urbanisation de qualité et rationnelle 
du point de vue de l’utilisation de l’espace, est donc un impératif. Trop peu 
d’opérations présentées intègrent aujourd’hui cette dimension.
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Le territoire subit une forte pression urbaine dans sa partie nord. La défi nition 
de stratégies d’aménagement d’ensemble (pression foncière sur le littoral, 
mitage de l’espace rural, problématique des friches, déséquilibre en matière 
d’habitat) est aujourd’hui nécessaire. Le territoire semble exprimer une volonté 
d’avancer dans cette démarche stratégique et prospective.

Ainsi, afi n de privilégier un aménagement durable, plusieurs réfl exions 
stratégiques sont proposées dans le projet de programmation (Politique globale 
de l’Habitat, Schéma local des déplacements, Plan de désenclavement). Le 
Pays récemment constitué souhaite disposer d’une vision d’ensemble pour 
assurer un développement cohérent et équilibré de son territoire. 

Une réfl exion globale entre les trois régions : Basse Normandie, Haute 
Normandie et Picardie s’appuyant sur la portion du littoral allant de l’estuaire 
de la Seine aux limites du Nord-Pas-de-Calais est actuellement en cours. Elle 
porte sur le partage de la connaissance du linéaire côtier, la volonté de valoriser 
et de diffuser cette connaissance aux différents acteurs du territoire en vue de 
défi nir une stratégie globale concertée de gestion du trait de côte et d’améliorer 
ainsi la prévention des risques littoraux.

L’anticipation du recul maîtrisé peut s’illustrer par le projet d’aménagement du 
site du Moulinet à Ault. 

L’élaboration du futur SCoT, dont le lancement est envisagé en 2012 pourra 
ainsi s’appuyer sur l’ensemble des études stratégiques menées à l’échelle du 
pays et sur la réfl exion liée à l’évolution du trait de côte. 

Développer l’attractivité en garantissant des conditions de 
vie de qualité

Le diagnostic sanitaire et social du Pays fait ressortir des zones de fragilité 
(densité faible de médecins généralistes et de spécialistes, territoire le moins 
bien doté de la Somme en services médicaux-sociaux pour personnes âgées, 
faible maillage de service d’accueil de la petite enfance…). En outre, le territoire 
subit une marginalisation des espaces ruraux de l’arrière pays (offre locative 
faible, tendance à la disparition des commerces…).
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Le vieillissement de la population infl uera sur les capacités de déplacement 
des habitants et aura des incidences sur les grands principes d’aménagement 
du territoire, notamment en matière de développement de services publics.

Face à ce constat, le Pays s’engage  dans une réfl exion globale de 
développement des services à l’échelle du Pays via la réalisation d’un schéma 
de services aux publics. La prise en compte de cette problématique devra 
permettre la création de synergies villes/campagnes et littoral - vallée/arrière-
pays.

En complément, le territoire souhaite défi nir une stratégie de développement 
culturel et propose à travers le projet de programmation, différentes actions 
favorisant le dynamisme culturel et associatif.
L’élaboration d’un schéma de développement en matière de santé, la création 
de maisons d’accueil pour personnes âgées et de maisons médicales (côté 
normand) contribueront là aussi à répondre aux besoins en matière de 
services.

L’Etat et la Région, à travers les dossiers déposés dans le cadre de «l’Appel 
à candidatures pour les projets de développement intégré des Pays» et la 
signature en avril 2009 d’une convention territoriale, ont souhaité accompagner 
le pays dans la défi nition de cette vision stratégique.

Financements 

Les 30 opérations inscrites dans la programmation 2009-2011 sont réparties 
ainsi :

L’axe stratégique n°1 : Maintenir une économie forte, respectueuse de  
son environnement et jouer la carte des énergies renouvelables, comporte 
13 opérations inscrites pour un coût d’objectif de 7 316 934 €, pour un 
montant FRAPP de 533 251 € et 466 125 € de crédits sectoriels.

L’axe stratégique n°2 : Mettre en œuvre une gouvernance territoriale fon- 
dée sur la qualité environnementale comprend 10 opérations inscrites pour 
un coût d’objectif de 1 448 730 €, pour un montant FRAPP de 393 474 € ;
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L’axe stratégique n°3 : Développer l’attractivité en garantissant des  
conditions de vie de qualité, comprend 6 opérations inscrites pour un coût 
d’objectif de 579 080 €, pour un montant FRAPP de 90 966 € et 20 000 € 
de crédits sectoriels ;

Le volet animation du Pays s’élève à 68 500 € pour une sollicitation  
régionale au titre du FRAPP d’un montant de 39 250 €.
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Un projet interrégional exemplaire et innovant 
au cœur de la dynamique verte 

Alain Le Vern et Claude Gewerc inaugurent la 
pépinière Entreprises énergies renouvelables

La zone d’activités de Gros Jacques (certifi ée EMAS et Iso 14001), 
à Oust-Marest, accueille depuis septembre 2009 la pépinière 
Entreprises énergies renouvelables. 

L’inauguration de cette réalisation interrégionale exemplaire réunit l’ensemble 
des partenaires autour d’une pépinière unique en France dans ce domaine, 
dédiée aux énergies renouvelables (éolien, pompes à chaleur, géothermie, 
photovoltaïque, solaire thermique, bois-énergie, énergies marines, valorisation 
énergétique des déchets, agro et algo-carburants, hydraulique, biogaz...). 
En effet, seules les entreprises réalisant ou prévoyant de réaliser au moins 50 % 
de leur chiffre d’affaires dans le domaine des énergies renouvelables peuvent 
rejoindre la pépinière. Par ailleurs, la priorité est donnée aux entreprises ou 
sociétés de moins de deux ans d’existence. 

Née d’un partenariat entre la société allemande Energieteam Exploitation, la 
Communauté de communes de Gros Jacques et les CCI d’Abbeville et du Tréport 
(avant leur fusion en CCI Littoral Normand-Picard), la pépinière comprend un 
bâtiment Haute qualité environnementale de 2 000 m² qui abritera entre 10 à 
15 entreprises, ce qui devrait entraîner la création de 100 à 150 emplois d’ici 
5 ans, sur ce territoire interrégional. 

La première entreprise à emménager dans cette toute nouvelle pépinière 
est précisément la société Energieteam Exploitation, dans le domaine de 
l’implantation de parcs éoliens. Dès janvier 2010, l’entreprise Totem Solaire 
rejoint à son tour la pépinière.

Les travaux de construction de la pépinière ont bénéfi cié du soutien fi nancier 
des Régions Haute-Normandie et Picardie, des Départements de la Somme et 
de Seine-Maritime, ainsi que de l'Europe via les fonds du FEDER. 
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Détail des fi nancements des partenaires, sur un coût total d’opération de 
4 M€ HT : 

Région Picardie : 315 000 € 
Région Haute-Normandie : 305 000 € 
Département de la Somme : 315 000 € 
Département de Seine-Maritime : 305 000 € 
FEDER : 1,19 M€  

La CCI Littoral Normand-Picard, maître d’ouvrage du projet, a fi nancé 609 822 € 
de l’opération.
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Filière d’excellence des deux régions, la Glass Vallée et les 
entreprises qui la composent sont confrontées à d’importantes 
diffi cultés suite à la crise économique et à la forte concurrence 
étrangère. 
Face à ce constat, Alain Le Vern et Claude Gewerc ont souhaité 
qu’une convention soit signée dans les meilleurs délais entre les 
deux Régions, l’Etat et l’association Glass Vallée. 
Les partenaires signent ce lundi 11 janvier, à Eu, la convention 
cadre de soutien à la fi lière verrière de la Vallée de la Bresle, dont la 
fi nalisation a pu aboutir rapidement grâce à la mobilisation effi cace 
de l’ensemble des acteurs. 
 

Un contexte diffi cile qui nécessite l’intervention des pouvoirs 
publics 

Les entreprises verrières de la vallée de la Bresle jouent un rôle industriel de 
premier plan. Au niveau local, elles assurent près de 55 % de l’emploi industriel 
du territoire. 

Compte-tenu de la crise économique et de la concurrence étrangère, les 
entreprises du secteur verrier ont en effet été confrontées à une chute importante 
de leurs commandes au cours des derniers mois, entraînant des réductions 
d’activités, des fermetures de sites et des suppressions d’emplois. 

Face à cette situation économique diffi cile, les partenaires ont décidé d’intervenir 
en faveur des entreprises du secteur verrier. La convention signée ce jour avec 
la fi lière verrière formalise le soutien apporté par l’Etat et les Régions Picardie 
et Haute Normandie. 

Les objectifs

Signée pour un an renouvelable par tacite reconduction jusqu’au terme des 
Contrats de projets Etat-Régions (31 décembre 2013), cette convention a 
notamment pour objectif : 

Les Régions Picardie et Haute Normandie 
soutiennent la fi lière verre et s’engagent 
à ses côtés  
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de renforcer, par la mutualisation et la coordination des interventions, le  
soutien des pouvoirs publics aux acteurs de la fi lière verre ;

d’encourager la Glass vallée à être force de rassemblement des entreprises  
du secteur verrier, de proposition, d'animation et de coordination au service 
des professionnels de la fi lière ;

de présenter les grandes lignes des interventions des partenaires publics  
en direction des entreprises verrières de la vallée de la Bresle ; 

de construire une gouvernance associant l’ensemble des partenaires  
dans le but de décliner ces grandes lignes sous la forme d’un programme 
d’actions pluri-annuelles.

Pour concourir à la réalisation de ces objectifs, les interventions envisagées 
par les partenaires couvrent plusieurs domaines : 

Le soutien fi nancier immédiat 
Des mesures de soutien conjoncturel ou structurel à l’activité des 
entreprises pour leurs besoins en termes de trésorerie, d’investissement 
ou de développement (sous forme, par exemple, d’un prêt remboursable à 
taux zéro en complément d’un prêt bancaire, de fi nancements régionaux 
en vue d’augmenter les fonds propres, de garantie sur prêt par les Régions 
et Oseo, de cofi nancement du plan de formation, de plan de la commission 
des chefs des services fi nanciers – CCSF) peuvent être mobilisées par les 
entreprises de la fi lière verre dans le cadre des déclinaisons régionales du 
plan national de soutien à l’économie locale et des dispositifs mis en place 
par les Régions.

La consolidation des entreprises  de la vallée de la Bresle, à la fois 
en tenant compte du tissu industriel existant et en valorisant des activités 
nouvelles afi n d’orienter durablement ces entreprises vers des débouchés 
d’avenir. 

L’innovation, généralisée à toutes les fonctions de l’entreprise  
(technique, management, commercial, logistique, organisation interne…). 
Les partenaires apportent leur soutien à toute démarche favorisant les 
transferts d’innovation des centres de recherche aux entreprises de la fi lière 
verre, à l’instar des actions collectives mises en place par l’Etat en Haute 
Normandie et en Picardie, au travers du projet LGV - UTC-INNOV+.
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Le développement de marchés et le soutien à la prospective  pour 
pérenniser la fi lière et favoriser la conquête de nouveaux marchés. 
Les partenaires soutiennent ainsi toutes les initiatives, notamment les 
démarches de diagnostic à l’exportation et le développement d’actions 
de marketing visant à accroître le potentiel commercial des entreprises 
verrières de la vallée de la Bresle. 

L’adaptation des ressources humaines des entreprises verrières  de la 
vallée de la Bresle aux mutations économiques. Dans la lignée du plan 
d’actions Glass Innov’ 2008-2010, les pouvoirs publics, avec le concours 
notamment de l’AFPA, soutiennent au sein des entreprises du secteur verrier 
les démarches favorisant l’adaptation des compétences professionnelles 
aux mutations économiques (recensement de compétences, mise en place 
de plans de gestion prévisionnelle des ressources humaines, diffusion de 
bonnes pratiques managériales). Ils encouragent tout particulièrement 
les entrées en formation professionnelle, et notamment l’accès à des 
formations qualifi antes. Les actions de la Région Haute Normandie, d’aide 
à la défi nition de plans de formations peuvent être mobilisées à cette fi n. 
La Préfecture de région et la Région Picardie pourront mobiliser leur outil 
d’aide à la formation, “Former plutôt que chômer”, sur des programmes de 
formation permettant de maintenir l’emploi et de monter en compétences 
pendant les périodes de baisse d’activité. L’Etat et la Région Picardie 
pourront également participer au fi nancement de formations dans le cadre 
d’EDEC. De plus, l’Etat en Haute Normandie contribuera directement aux 
actions de formation et à leur ingénierie par un fi nancement sur les crédits 
de la politique contractuelle (EDEC), abondé si nécessaire par des fonds 
du FSE.

Les rapprochements à opérer au sein de la fi lière et en direction  
d'autres secteurs économiques. Les partenaires publics de la Glass 
vallée considèrent que les entreprises du secteur verrier doivent se 
rapprocher pour assurer un développement pérenne. Ce rapprochement 
concerne aussi bien les alliances au sein de la fi lière (regroupements, 
informels ou formels, d’employeurs autour de projets à dimension 
industrielle, commerciale, ou environnementale) que des actions tournées 
vers d’autres fi lières comme la cosmétique, la santé, l’emballage, le 
transport, l’agroalimentaire… Certaines de ces fi lières sont structurées sous 
forme de pôles de compétitivité, de technopôle ou de structure associative 
(Cosmetic Valley, Matériaux à usage domestique –MAUD–, Chimie 
Biologie Santé, I-trans, Agro-Sphères). Les pouvoirs publics préconisent 
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la mise en place d’une instance associant les représentants des fi lières 
présentant des synergies, en amont ou en aval de la production, avec la 
fi lière verre. Cette instance aura notamment pour fonction de faire émerger 
des débouchés alternatifs aux débouchés traditionnels (parfumerie, 
cosmétique) de la fi lière verre dans des secteurs tels que la robinetterie, 
les vins et spiritueux ou les pièces uniques d’art.

La mise en valeur du patrimoine industriel.  Fortes d’un savoir-faire 
ancestral, les entreprises verrières de la vallée de la Bresle possèdent 
un patrimoine industriel unique en France dont l’importance est reconnue 
par les pouvoirs publics. A cette fi n, ils s’engagent à intervenir en faveur 
d’actions de restauration des sites historiques emblématiques des métiers 
du verre et de soutien de projets touristiques, pédagogiques, scientifi ques 
ou  muséographiques autour des métiers du verre. 

L’ensemble des interventions dans ces domaines sera réalisé en synergie afi n 
de permettre une optimisation des moyens publics mobilisés. La convention 
sera mise en œuvre à travers un programme d’actions défi ni et approuvé par 
l’ensemble des partenaires. Les engagements fi nanciers pour 2010 seront 
arrêtés en concertation et seront inclus dans le programme d’actions 2010.
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